
https://marc-andrebourdon.com/
https://martinedeschenes.com/
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ou au 514 987-6919
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Dirigé par Jean-François Rivest
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1er et 2 avril 2023
ENTRÉE GRATUITE

Vernissage : samedi, 14 h • PORTO CABRAL

Centre multifonctionnel Guy-Dupré • 500, rue Saint-Laurent, La Prairie

À NE PAS MANQUER !

Venez rencontrer nos  

ARTISTES 

PEINTRESgalerieEXPOEXPO
AAPARS

A R T I S T E  I N V I T É E

LINE DESROCHERS

PRÉSIDENCE D’HONNEUR

JULIE DUPUIS
Présidente directrice générale de

13002

« La Montérégie : un potentiel incroyable et une région incontournable! »
Daniel Bastin

« La Montérégie est une force ma-
jeure au Québec et elle doit continuer 
à occuper la place qui lui revient sur 
l’échiquier gouvernemental. Nous 
possédons des atouts stratégiques 
dans toutes les sphères de la société, 
notamment en matière économique, 
qui nous permettent d’être une loco-
motive pour la nation québécoise », a 
déclaré la ministre de la Famille et mi-
nistre responsable de la Montérégie, 
Suzanne Roy, devant plus de 100 élus 
et gens d’affaires de la Chambre de 
commerce et d’industrie de la Rive-
Sud (CCIRS), le 17 mars dernier.

Lors de son allocution, Mme Roy a 
rappelé que la Montérégie compte 
environ 1,5 million d’habitants et que 
c’est la deuxième région en importance 
au Québec, car elle regroupe 17 % de 
la population de la province, c'est-à-
dire à peu près l’équivalent des trois 
régions de Laval, Lanaudière et des 
Laurentides combinées.

« La Montérégie est 
également une terre 
d’accueil de premier plan : 
parmi la population immi-
grante admise entre 2011 
et 2020, 16 % de ceux qui 
étaient encore au Québec 
en 2022 sont établis dans 
notre région. C’est donc 
la deuxième région d’ac-
cueil, avant la Capitale-
Nationale et avant Laval. La Montérégie 
figure également au deuxième rang des 
régions du Québec quant au revenu 
disponible par habitant (devancée seu-
lement par la Capitale-Nationale) », a 
ajouté la ministre.

« La Montérégie a aussi une écono-
mie forte et une économie très diver-
sifiée. Saviez-vous qu’entre 2018 et 
2022, le ministère de l’Économie et de 
l’Innovation ainsi qu’Investissement 
Québec ont investi pour 1,8 milliard $ 
dans la région? En comparaison, pour la 
même période, Laval a eu 824  millions $ 
et l’Estrie 637 millions $. En termes 

d’investissements pri-
vés, encore une fois, la 
Montérégie figure au 
deuxième rang de toutes 
les régions du Québec. Et 
si la Montérégie compte 
pour 17 % de la population 
du Québec, eh bien, elle 
compte pour 20 % des em-
plois », a-t-elle souligné en 
précisant qu’elle est aussi 

la première région agricole au Québec.
Mme Roy s’est réjouie également 

qu’une autre infrastructure de trans-
port importante marque un tournant 
majeur sur la Rive-Sud en matière de 
mobilité, soit le Réseau express métro-
politain (REM), avec ses trois stations à 
Brossard. « Le REM, qui sera en service 
20 h par jour, 7 jours sur 7, avec des pas-
sages toutes les deux minutes et demie 
en période de pointe et toutes les cinq 
minutes en période hors pointe. Une 
façon rapide de se rendre au centre-
ville de Montréal à l’abri de la conges-
tion routière », tout en ajoutant qu’au-
jourd’hui, « on estime qu’environ 65 % 
des déplacements se font davantage 
dans un axe est-ouest. Les planifica-
tions futures devront en tenir compte. »

Une économie forte doit aussi se 
faire en combinant la conciliation 
travail- famille et c’est à titre cette fois 
de ministre de la Famille qu’elle a évo-
qué le « projet pilote  très prometteur » 
de service de garde éducatif en com-
munauté et en entreprise. « Depuis le 
lancement du projet pilote, nous avons 
déjà accepté 97 projets, pour un poten-
tiel de 849 places. Et de ce nombre, au 
moins 34 projets sont déjà en fonction. 
Vous comprendrez qu’on ne veut pas 
s’arrêter là et qu’on travaille pour que 
le développement du réseau passe à 
la vitesse supérieure. Les possibili-
tés sont nombreuses et la flexibilité 
qu’apporte ce projet pilote est certai-
nement à l’avantage des entreprises et 
des petites communautés. À mon sens, 
l’engouement rencontré est éloquent 
quant à la pertinence de ce projet », a 
affirmé Suzanne Roy.

« Et croyez-moi, je suis bien 
consciente de mon rôle de ministre res-
ponsable de la Montérégie, je le prends 
à cœur et je ne ménagerai aucun effort 
pour partager la fierté que j’ai pour 
cette région, parce que je crois, sincè-
rement, à ses forces et à son pouvoir 
d’attraction. »



L
a
 R

e
l
è
v
e
 / le

 m
a

rd
i 2

8
 m

a
rs 2

0
2

3
 - P

a
g

e
 3

vitreriejustalex.com
vitreriejustalex@hotmail.com

RBQ # 5598-8828-01

50 ANS D'EXPÉRIENCE

REMPLACEMENT
DE THERMOS EMBUÉS

Réparation et entretien de portes et fenêtres
Variété de miroirs, rampes et celliers en verre

450.985.4545

VITRES EMBUÉES ? THERMOS 
GARANTIE 10 ANS

Estimation gratuite

Marc LORANGER, Président Valmont LAVOIE, Directeur
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DOUCHE EN VERRE

SUR MESURE THERMOS EMBUÉS

Soirée d’information sur le projet d’une nouvelle école primaire au parc de Normandie

Une majorité de Bouchervillois en faveur
Diane Lapointe

La majorité des Bouchervillois qui 
ont participé à la soirée d’informa-
tion et de consultation sur le projet 
de construction d’une école primaire 
sur le site du parc de Normandie se 
sont prononcés en faveur.

Une quarantaine de personnes ont 
pris part à la consultation en présentiel 
alors que 189 citoyens l’ont suivie en 
direct via le site Facebook de la Ville 
(4 900 en différé depuis le lendemain). 
L’événement se tenait mercredi der-
nier à l’école secondaire De Mortagne.

Des parents et même des grands- 
parents ont pris la parole pour exprimer 
leur accord au projet. Tous se sont dits 
heureux de savoir que leurs enfants 
pourront, pour la plupart, se rendre à 
la marche à leur école de quartier, et 
même pour certains, avoir le temps de 
diner à la maison, puisque plusieurs 
parents sont encore en télétravail.

Les opposants au site choisi, et non 
au projet de construction d’une école, 
car le manque de places-élèves fait 
l’unanimité, sont en désaccord avec 
l’amputation du parc.

Sur Facebook, la Ville a sondé les 
participants : 87 % d’entre eux se sont 
prononcés en faveur du projet d’une 
école primaire au parc de Normandie, 
et 13 % défavorables. À la question 
« Est-ce que le parc de Normandie vous 
semble être un bon emplacement pour 
une nouvelle école primaire? », 88 % 
ont répondu oui, et 12 % non.
La superficie de parc cédée passe de 
21,3 à 16 %

À la suite de discussions avec la 
Ville, le Centre de services scolaire des 

Patriotes (CSSP) a modifié la première 
esquisse d’implantation qui avait été 
faite le 20 février. Dans la première 
version, la Ville de Boucherville devait 
céder 21,3 % de la superficie du parc, 
soit 16 000 m2 de terrain sur un total 
de 75 000 m2.

Dans la deuxième version datée du 
22 mars, la superficie de terrain proje-
tée pour accueillir l’école est passée à 
12 080 m2, soit 16 % du parc.

D’autres changements ont aussi 
été apportés. Le stationnement de 
30 places sera aménagé à l’arrière de 

l’école et son accès sera depuis la rue 
de Normandie. En dehors des heures 
de classe, il sera utilisé par les usagers 
du parc (terrains de jeux, notamment).

Il n’y aura pas de débarcadère et 
d’embarquement à proprement dit. 
Les autobus scolaires se gareront dans 
la rue de Saint-Malo. Puisque la clien-
tèle devrait être composée à majorité 
de marcheurs, le CSSP évalue qu’il ne 
devrait pas y avoir plus de trois auto-
bus scolaires.

La façade de l’école demeure tou-
jours sur la rue de Rouen. Les arbres 

longeant la rue du Mont-Saint-Michel 
seront épargnés. Ceux qui seront cou-
pés  ailleurs seront remplacés.
Une signature architecturale

La nouvelle école intègrera à l’inté-
rieur le bois, à l’extérieur l’aluminium, 
et la façade sera aux accents de bleu. 
La lumière naturelle pourra y pénétrer 
et l’école sera écoresponsable, c’est-à-
dire qu’elle sera chauffée et climatisée 
avec un système de géothermie. Le toit 
sera blanc pour éviter la chaleur. Elle 
devrait accueillir ses premiers élèves 
en septembre 2026.
Manque de 43 classes

Rappelons que selon le ministère 
de l’Éducation (MEQ), il manque à 
Boucherville 43 classes pour subvenir 
aux besoins de la population.

L’école au parc de Normandie com-
prendra 16 classes sur deux étages. 
Une demande pour la construction 
d’une autre école de 24 classes est 
en attente de l’autorisation du MEQ. 
Celle-ci devrait être aménagée dans 
le secteur du centre multifonctionnel.

Mentionnons qu’actuellement, 
les huit écoles primaires publiques 
de Boucherville (dont une à la 
Commission scolaire Riverside) sont 
concentrées dans la partie nord-ouest 
de la ville. 
Consultation en ligne

Les citoyens ont jusqu’au 21 avril 
pour faire part de leurs commentaires 
sur la plateforme de consultation  
publique Trait d’union de la Ville au 
boucherville.ca/traitdunion.

Ceux-ci seront analysés au cours du 
mois de mai et la signature de l’entente 
entre la Ville et le CSSP est prévue en 
septembre 2023.
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Diane Lapointe

Contrairement à Longueuil, le 
maire de Boucherville, Jean Martel, 
souhaite des mesures beaucoup plus 
douces pour résoudre le problème de 
surpopulation des cerfs de Virginie 
qui, cet hiver, ont traversé le fleuve 
gelé pour venir, depuis les Îles-de-
Boucherville, se nourrir en zone ur-
baine. Plusieurs sont demeurés coin-
cés sur le territoire depuis la fonte des 
glaces et nombreux ont d’ailleurs élu 
domicile au parc de la Broquerie.

Trois citoyens ont questionné les élus 
lors de la séance du conseil municipal 
lundi dernier pour entre autres savoir 
si la Ville avait un plan d’action pour ré-
gler ce problème. « On les aime bien ces 
petites bêtes, mais elles causent plus 
d’un souci », a souligné André Tassé qui 
habite près du parc de la Broquerie. Le 
maire Jean Martel a d’ailleurs fait remar-
quer que jamais on n'a vu autant de cer-
vidés en ville et que ce phénomène se 
produit généralement tous les trois ans.

Le directeur général de la Ville, 
Roger Maisonneuve, a indiqué que la 
Sépaq devait faire une intervention 
l’an dernier dans les îles et que celle-
ci a été suspendue et qu’un plan serait 
mis en place l’automne prochain pour 
contrôler la population de cerfs.

Les cerfs se sont régalés surtout de 
haies de cèdres; ils ont été impliqués 
dans 22 accidents de la route depuis 
janvier dans les secteurs du boule-
vard Marie-Victorin et de la rue De 
Montbrun; en plus d’être porteurs de 
tiques, dont certaines peuvent trans-
mettre la maladie de Lyme.

Le maire Martel a précisé que 
les autorités municipales étaient en 
communication avec le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs et la 
Société des établissements de plein air 
du Québec (Sépaq) pour savoir quelles 
sont les démarches qui seront faites, 
car en principe, cette problématique 
relève d’eux. Il a aussi invité les auto-
mobilistes à la prudence.

M. Martel a par ailleurs précisé qu’il 

avait suivi la saga des chevreuils au 
parc Michel-Chartrand et que contrai-
rement à Longueuil, il n’était pas par-
tisan de la chasse à l’arbalète pour 
contrôler la population, mais plutôt en 
faveur de la stérilisation des femelles 
ou du déplacement des cerfs.

Qu’arrivera-t-il ce printemps si ces 
jolies bêtes demeurent dans le secteur 
du parc de la Broquerie et en territoire 
urbain et ne réussissent pas à regagner 
à la nage les îles? Est-ce que les rési-
dents pourront procéder à la plantation 
de plantes et de fleurs, au risque que 
le tout soit ensuite mangé, ou devront-
ils se passer de jardiner? a questionné 
Yves Thomas Dorval qui a déjà compté 
jusqu’à 40 cerfs dans le petit parc.

Pour la suite, il faut rappeler qu’il 
est interdit de nourrir les bêtes 

sauvages et que la fonte des neiges 
fera sûrement en sorte que les cerfs 
se déplaceront vers des habitats 
plus sauvages (secteur agricole 
de Boucherville) capables de leur 
 fournir gîte et nourriture de façon plus 
naturelle.

Les cerfs sont aussi de bons 
 nageurs et pourraient être tentés de 
retourner dans leur habitat, soit les 
Îles-de-Boucherville. Chose certaine, 
avec tous les cerfs qui ont quitté le 
parc de la Sépaq cet hiver, le problème 
de surpopulation de 200 animaux est 
sûrement moins aigu maintenant.

Enfin, la Ville doit publier sur son 
site Web quelques recommandations 
et avertissements du ministère de la 
Faune concernant la présence des 
cerfs en territoire urbain.

2020, boul. 

René-Gaulthier,
local 32, Varennes

Tél. : 450 652-2182

Fax. : 450 652-5689

Vos prothèses... 

bougent, vous blessent,

vous empêchent de manger 

ce que vous désirez 

ou vieillissent votre visage?

• Prothèse sur implants

• Partiel sans palais

• Crochets invisibles

• Et bien +

NOUS AVONS LA SOLUTION!
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Asphalte • Pavé uni

Faites affaire directement 

avec le propriétaire

Demandez Nicola

Résidentiel • Commercial

Rive-Sud450 641-1127
Estimation gratuite

FINANCEMENT 

DISPONIBLE

R.B.Q. 82220492-03
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TUNNEL LA FONTAINE : les travaux progressent, les coûts explosent

François Laramée

Si toutes les équipes du ministère 
des Transports ainsi que les ouvriers 
du consortium Renouveau La Fontaine  
estiment que les travaux avancent 
 selon les échéanciers prévus dans le 
vaste chantier de réfection du tunnel 
Louis-Hippolyte-La Fontaine, l’augmen-
tation de la facture va encore plus vite.

Lundi dernier, le gouvernement 
a annoncé que les coûts estimés 
pour la réfection du tunnel avaient 
grimpé de un milliard de dollars en 
raison, notamment, de la dégradation 
 beaucoup plus importante que prévu 
de la structure actuelle et de plu-
sieurs mises à niveau essentielles, 
entre autres en termes de sécurité 
incendie. Voilà donc que la facture 

totale s’établit à ce jour à 2,5 G$, 
alors qu’en 2019, lors de la première 
annonce du lancement des travaux, 
ceux-ci s’élevaient à 500 M$. En 2020, 
le montant est passé à 1,1 G$, puis 
à 1,4 G$ pour en arriver au montant 
que l'on connaît aujourd’hui.

Il faut aussi rappeler que la fin 
des travaux de réfection est pré-
vue pour 2026, ce qui fait dire à 

plusieurs observateurs que ces 
fortes hausses devraient provoquer 
une  importante réflexion au minis-
tère des Transports, car, de toute  
évidence, l’ampleur du projet a 
été mal évaluée, c’est même à se 
demander s’il n’aurait pas été plus 
opportun de construire carrément 
un nouveau pont.

Les cervidés qui sont six fois trop 
nombreux pour la capacité des Îles-de-
Boucherville, manquent de nourriture et 
ont envahi Boucherville. Plusieurs nichent 
au parc de la Broquerie. 

(Photo : La Relève)

femelles

herville : Surabondance de cerfs de Virginie à Bouc herville :  
le maire Martel contre la chasse à l’arbalète  
mais plutôt en faveur de la stérilisation des femelles
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COMPLEXE AQUATIQUE 
LAURIE-EVE-CORMIER

1075, rue Lionel-Daunais

1er AVRIL

 VENEZ DISCUTER DE TOUT AVEC VOS ÉLUS !
Apportez votre tasse réutilisable.
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Prends  
ton envol  
pour la  
planète !

EN COLLABORATION AVEC LE COMITÉ JEUNESSE  

ET LA COMMISSION DES JUMELAGES 

boucherville.ca/pourlaplanete

CONCOURS       

DATE LIMITE

 

UN SÉJOUR SUR  
LE DÉVELOPPEMENT  
DURABLE EN GUADELOUPE,  

POUR PARTICIPER 

Partage avec nous ta vision  
et dis-nous comment tu prends 

action pour l’environnement.  

Tu pourrais être  
l’un des deux gagnants  

à t’envoler vers   
du  pour  

participer à l’événement 
Jeunesse au coeur  
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Recyclage Carbone Varennes  produira jusqu’à 10 tonnes d’hydrogène par jour
Grâce à un nouveau système d’électrolyse unique

RCV est un consortium entre 
Shell, Suncor et Proman, avec l’ap-
pui des gouvernements du Canada 
et du Québec. La  bioraffinerie sera 
 alimentée par la  plateforme techno-
logique exclusive de transformation 
des déchets en  méthanol développée 
par Enerkem.

Ce système d’électrolyse sera com-
posé de quatre HyLYZER®-5000, ce 
qui en fait le plus important appa-
reil d’électrolyse d’Accelera. Chaque 
HyLYZER-5000 utilise 25 MW d’électri-
cité pour produire jusqu’à dix tonnes 
d’hydrogène par jour.

Cette installation sera unique en 
son genre. Elle aura la capacité de 

générer de l’hydrogène et de l’oxy-
gène renouvelables permettant à 
RCV de convertir des déchets en bio-
carburants et en produits chimiques 
circulaires. L’usine de RCV est en 
construction et devrait être mise en 
service en 2025.

Un électrolyseur permet de sépa-
rer les molécules d’hydrogène et 
d’oxygène présentes dans l’eau. 
L’hydrogène peut être stocké sous 
forme de liquide ou de gaz comprimé. 
L’usine RCV utilisera à la fois l’hydro-
gène et l’oxygène renouvelables pour 
recycler le carbone et l’hydrogène des 
déchets.

L’usine de Recyclage Carbone Varennes est en construction et devrait être mise en service en 2025.

François Laramée

Une entreprise de Varennes, 
Recyclage Carbone Varennes (RCV), 
sera équipée du plus important sys-
tème d’électrolyse qui lui permettra 
de produire pas moins de dix tonnes 
d’hydrogène quotidiennement. Le 

fabricant Accelera by Cummins 
fournira en effet un système d’élec-
trolyse à membrane échangeuse de 
protons de 90 mégawatts (MW) à 
l’usine de Varennes. Il s’agit d’une 
étape clé dans le développement 
de l’hydrogène vert en Amérique 
du Nord.

https://boucherville.ca/
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ACTIVITÉS

Musique et chansons

Dégustation de tire d’érable sur neige

Vente de produits de l’érable

Chasse aux cocos

Fermette

Animation jeunesse et spectacle

Et plus encore ...

DIMANCHE 2 AVRIL
13 H À 16 H

VENEZ CÉLÉBRER 
LE TEMPS DES SUCRES ET 
LE RETOUR DU PRINTEMPS

Renseignements : 450 449.8640

MARCHÉ PUBLIC 
LIONEL-DAUNAIS

BEAU TEMPS, MAUVAIS TEMPS.
UN BEL APRÈS-MIDI VOUS ATTEND.

GRATUIT !
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Savez-vous ce que c’est?

DÉCOUVREZ
comment prévenir, dépister 

et trouver du soutien. 

La perte graduelle ou 
soudaine de la vision 
centrale.

Une maladie oculaire qui 
touche plus de 500 000 
personnes au Québec.

La principale cause de 
perte visuelle chez les gens 
âgés de 50 ans et plus.

La dégénérescence 
maculaire liée à l’âge 
(DMLA) est le plus 
souvent en cause.

Dégénérescence
maculaire

aqdm.org 

info@aqdm.org

1 866 867-9389

AQDMORG
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Des citoyens s’inquiètent de la construction d’un immeuble 
de 28 logements au 500 rue Saint-Joseph à Sainte-Julie
Daniel Bastin

Une maison unifamiliale située 
au 500, rue Saint-Joseph à Sainte-
Julie devrait être démolie pour 
faire place à un immeuble de 28 
logements locatifs. Le projet  initial 
a été rejeté il y a deux ans par le 
conseil municipal, mais un second 
plan proposé par la suite par le 
 promoteur a été accepté. Toutefois, 
les inquiétudes de certains citoyens 
des alentours demeurent et ils 
veulent mobiliser le plus de gens 
possible à l’assemblée publique du 
4 avril prochain afin de faire part de 
leurs préoccupations.

Rappelons dans ce dossier que, 
lors de la séance du mardi 13 avril 
2021, les élus de Sainte-Julie avaient 
confirmé qu’ils maintenaient une dé-
cision prise par le comité de démoli-
tion en novembre 2020, soit celle de 
ne pas accorder le certificat demandé 
par les promoteurs désirant démolir 
la propriété sise au 500, boul. Saint-
Joseph afin d’ériger un immeuble à 
logements sur ce terrain.

Des citoyens des alentours avaient 
notamment fait valoir que cet im-
meuble de 28 logements locatifs avec 
40 places de stationnement détonnait 
avec l’ensemble du Vieux-Village; 
qu’il fallait préserver une uniformité 
de l’architecture dans cette zone patri-
moniale; sans compter que ce genre de 
projets pourrait se multiplier à l’avenir 
dans ce secteur. Autre point majeur, 
ce projet entrainerait l’abattage d’une 
partie de la trentaine d’arbres matures 
sur le terrain et ceux-ci seraient rem-
placés par de petits arbustes qui pren-
draient 10 ou 20 ans avant d’atteindre 
une taille respectable.

Une trentaine de citoyens avaient 
alors signifié leur opposition à cette 
construction telle que présentée. Le 
promoteur a donc retravaillé le pro-
jet qui a été de nouveau soumis à la 
Ville et il a été accepté cette fois par 
le conseil municipal en février 2023.

En entrevue téléphonique, le 
 directeur de l’urbanisme, Pierre-Luc 
Blanchard, a entre autres fait valoir que 
le nouveau bâtiment avec façade sur 
la rue Saint-Joseph est mieux intégré à 

la trame urbaine actuelle et que 34 des 
40 stationnements sont intérieurs. Il a 
également mentionné qu’il y a présente-
ment très peu de logements sur le terri-
toire et que ce projet permettrait d’offrir 
une alternative aux gens qui sont à la 
recherche de tels appartements.
Un gel imposé dans le Vieux-Village

La Ville de Sainte-Julie a pris 
en considération les inquiétudes 
 manifestées par les citoyens en ce qui 
concerne l’uniformité de l’architecture 
dans le Vieux-Village. Le conseil a donc 
imposé un gel sur tout ce secteur, le 
temps de statuer sur la question du 
développement qui sera permis à l’ave-
nir et sur les critères qui seront exigés. 
Toutefois, le 500, rue Saint-Joseph ne 
fait pas partie de ce gel, au grand dam 
des citoyens préoccupés, car ce dernier 
a été imposé par la suite.

Ceux-ci ont encore une fois multi-
plié les démarches pour contester le 
projet, mais ils n’ont pu recueillir suffi-
samment d’opposants, car ils allèguent 
que les avis de démolition n’ont pas 
été envoyés à chaque adresse, mais 
plutôt aux différents syndicats de 

copropriétaires adjacents, ce qui a 
compliqué la mobilisation.

Certains d’entre eux ont donc 
 décidé de faire dans les prochains 
jours un porte-à-porte dans les en-
virons du projet (sos.vieuxvillage@
gmail.com) afin qu’un plus grand 
nombre possible de citoyens soient 
présents à l’assemblée publique du 
mardi 4 avril prochain pour faire part 
de leurs préoccupations dans ce dos-
sier dans l’espoir d’être à nouveau en-
tendus par le conseil municipal ou que 
ce projet fasse partie du gel décrété 
dans tout le Vieux-Village.

(Photo : Courtoisie)

Le deuxième projet soumis par le promoteur.
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Les quelque 350 membres de l’Association 
des garderies non subventionnées en instal-
lation se réuniront en assemblée générale an-
nuelle à l’Hôtel Mortagne, à Boucherville, le 
1er avril prochain. Le sujet à l’ordre du jour a 
fait couler beaucoup d’encre au cours des der-
nières années : la conversion des garderies non 
subventionnées en garderies subventionnées. 
Pourquoi? Pour assurer l’équité entre tous les 
parents québécois, soutient le président de 
l’association, David Haddaoui.

La nouvelle ministre de la Famille, Suzanne Roy, 
prononcera le discours d’ouverture de cette réu-
nion fort importante, tant pour les garderies non 
subventionnées que pour les parents en attente 
d’une place en service de garde.

Selon la ministre Roy, 33 000 enfants au Québec 
seraient inscrits sur la liste d’attente. Cette liste 
des enfants considérés en attente est celle des 
enfants dont les parents souhaitent une place.

L’objectif principal de l’assemblée générale de 
l’Association des garderies non subventionnées 
en installation est donc de discuter des différentes 
possibilités pour accélérer le processus de 
conversion des garderies privées en garderies 
subventionnées et de donner un mandat clair 
aux membres du conseil d’administration pour 
poursuivre efficacement les démarches de 
conversion.

Au Québec, il y aurait environ 1 370 garderies 
non subventionnées (GNS). La ministre Roy 
a affirmé qu’elle souhaitait la conversion des 
garderies le plus rapidement possible. Afi n de 
compléter le réseau des services de garde éducatif 
à l’enfance (SGEE), le gouvernement du Québec 
s’engage à rendre disponibles 37  000  places 
subventionnées additionnelles d’ici 2024-2025, 
dont des places pour les poupons. Chaque tout-
petit québécois pourra avoir ainsi une place 
subventionnée à 8,70 $ dans un service de garde 
éducatif de qualité. Cela veut aussi dire l’équité 
entre tous les parents québécois.

AACCTTIIVVIITTÉÉ DDEE FFOORRMMAATTIIOONN eenn lliiggnnee SSUURR MMEESSUURREE  

ppoouurr ÉÉDDUUCCAATTRRIICCEESS eenn GGAARRDDEERRIIEE 

 

PPrraattiiqquueess DDEE QQUUAALLIITTÉÉ ppoouurr ssoouutteenniirr LL’’AAPPPPRREENNTTIISSSSAAGGEE  

cchheezz lleess 1188 mmooiiss à 5 ans.

L’ASSOCIATION DES GARDERIES NON SUBVENTIONNÉES EN INSTALLATION TIENDRA SON ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À BOUCHERVILLE

La conversion des garderies privées en garderies 
subventionnées : UNE URGENCE

agnsi.com
194, rue Saint-Paul Ouest, Montréal

514 350-3922
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Diane Lapointe

Les BRÈVES culturelles de Boucherville

Le design de nos existences  
à la Galerie Jean-Letarte

L’exposition Le design de nos 
 existences de l’artiste Moe Piuze sera 
présentée du 30 mars au 14 mai à la 
Galerie Jean-Letarte, du Café centre 
d’art de Boucherville.

L’artiste se définit comme un 
 chercheur-bricoleur. Son parcours 
artistique, échelonné sur plus de 
15 ans, est fait d’incursions dans plu-
sieurs disciplines (performance, vidéo, 
photographie, peinture). Le design de 

Grande exposition  
des artistes peintres  
de la Rive-Sud

L’Association des artistes peintres 
affiliés de la Rive-Sud (AAPARS) tien-
dra son exposition annuelle les 1er et 2 
avril au Centre multifonctionnel Guy-
Dupré, à La Prairie (500, rue Saint-
Laurent).

Soixante-dix-huit peintres de  partout 
au Québec, dont douze de  Boucherville, 
de Sainte-Julie, de Varennes et de 

Danielle Cadieux et Léonel Jules…  
les grands artistes

Les artistes bouchervillois et 
 enseignants à l’Atelier des Arts 
 visuels de Boucherville Danielle 
 Cadieux et Léonel Jules prennent 
part, aux côtés de six autres 
 créateurs, à  l’exposition « Grands 
artistes d’aujourd’hui »  présentée 
à la galerie Boa du Vieux-Montréal 
jusqu’au 11 avril.

L’OSDL présente Le Chapelier Fou – Mad Hatter
L’Orchestre  symphonique 

de Longueuil  présentera 
en première mondiale 
une  version entièrement 
 orchestrée de la production 
de Broadway Mad Hatter the 

 Musical. Intitulée Le  Chapelier 
Fou - Mad Hatter, cette passionnante 
et envoûtante production de la sé-
rie Grands Concerts de l’Orchestre se 
déploiera le 16 avril à 15 h, au Théâtre 
Maisonneuve de la Place des Arts. 
 « Après avoir assisté à la présenta-
tion de cette comédie musicale à New 
York, je suis immédiatement tombé 

nos existences est un projet d’assem-
blages bricolé à partir de matériaux 
souvent trouvés ou donnés. Le ver-
nissage se tiendra le 30 mars à 19 h.

amoureux de l’histoire et, bien sûr, de 
cette musique. J’ai tout de suite su que 
je voulais être le premier à donner vie 
à cette partition avec orchestre. Cette 
musique est mémorable,  romantique 
et somptueuse », exprime Maestro 
Alexandre da Costa. Détails et billets 
au OSDL.CA.

Longueuil,  présenteront leurs plus 
récentes œuvres.
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Autres points de ventes  QcInk Boucherville 514 755-SHOW et Vitrerie Landry Varennes 450 652-0910

Achat en ligne :

Programmation des spectacles au CENTRE MULTIFONCTIONNEL DE BOUCHERVILLE

450 985-1421 450 985-1336450 929-0009 450 449-7277 450 755-SHOW450 449-4411450 652-2993 450 929-0405450 652-0910514 799-1057 450 652-3595 450 813-3663450 929-9999 450 906-3444
450 849-0775
450 583-0040 450 449-4411

Équipe Viger
Chamberland

450 449-7227

450 678-5333

450 465-9371 450 652-3222 450 641-8641 450 641-0232 450 449-5885 450 929-2727

PHILIPPE LAPRISE
S A M E D I  8  A V R I L  2 0 2 3

4500$ SPÉCIAL*
3500$

TX IN.

LES 2 FRÈRES
D I M A N C H E  2  A V R I L  2 0 2 3

4500$ SPÉCIAL*
3500$

TX IN.
*Prix spécial 
Journal La Relève
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Les BRÈVES de Boucherville

Travaux au marais du parc de la Frayère : rencontre 
d’information

La Ville de Boucherville invite 
les usagers du parc de la Frayère à 
 assister à une rencontre d’information 
concernant les travaux qui ont eu lieu 
l’an dernier au marais du parc de la 
Frayère.

Des représentants de l’organisme 
Canards Illimités Canada et du 
 ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements clima-
tiques, de la Faune et des Parcs du 
Québec (MELCCFP) seront présents 
pour répondre aux préoccupations des 
 utilisateurs quant au marais.

Les points suivants seront abordés : 
description des travaux (hiver 2022); 
impacts sur les espèces fauniques pré-
sentes; programme de suivi annuel 
des travaux; projets en cours et à 
venir.

Déjeuner du maire au Complexe aquatique le 1er avril

Dans le cadre du Déjeuner du maire 
du samedi 1er avril à 9 h, le maire Jean 
Martel convie les citoyens au Com-
plexe aquatique Laurie-Eve-Cormier.

C’est l’occasion pour les citoyens 
de connaître les dernières actualités 
municipales, et d’échanger avec les 
membres du conseil autour d’un petit 
déjeuner continental, tout en décou-
vrant ou redécouvrant des lieux pu-
blics de Boucherville.

C’est le temps de se sucrer le bec au Marché public 
Lionel-Daunais

Le dimanche 2 avril, de 13 h à 16 h, 
les Bouchervillois sont invités à venir 
célébrer le retour du printemps lors de 
l’activité spéciale cabane à sucre au 
Marché public Lionel-Daunais.

Les activités familiales prévues se-
ront gratuites : musique et chansons; 
dégustation de tire d’érable sur neige; 
vente de beignets chauds; chasse aux 
cocos; fermette; spectacle; animation 
ambulante offerte par le Centre urbain 
Boucherville; et plus encore!

Boucherville adopte un Plan de développement  
d’une communauté nourricière

Le conseil municipal de la Ville de 
Boucherville a adopté, lors de sa dernière 
séance, son tout premier Plan de déve-
loppement d’une communauté nourri-
cière (PDCN). Boucherville jette ainsi les 
premières bases d’une démarche visant 
le développement et la mise en valeur 
d’un système alimentaire local.

L’objectif de ce Plan est d’abord de 
poser un diagnostic du système ali-
mentaire bouchervillois et de définir 
son potentiel de développement. Il 
vise à intégrer de manière cohérente 
les différentes activités du système 
alimentaire local tout en donnant une 
large place à la production agricole 
urbaine. Le PDCN propose d’explorer 
de nouvelles pistes de solution en ce 
qui concerne l’aménagement du terri-
toire et la gouvernance entourant les 
activités nourricières.

Les analyses et consultations 
effectuées dans le cadre de ce Plan 

La rencontre se tiendra à la 
 bibliothèque municipale, le 4 avril à 
19 h 30. Les places sont gratuites et un 
laissez-passer est requis et disponible 
au boucherville.ca/billetterie.

ont mené à l’élaboration d’une vision 
globale pour soutenir les initiatives 
permettant le développement d’une 
communauté nourricière, notamment 
en matière d’agriculture urbaine. 
Un premier plan d’action sur 5 ans 
découle d’ailleurs de cette vision. 
Les objectifs et les actions proposés 
tiennent compte de la capacité nourri-
cière de la ville ainsi que des attentes 
de la population.

Le Plan complet peut être consulté 
au boucherville.ca/agriculture-urbaine.

http://www.maguymuzik.com/


L
a
 R

e
l
è
v
e

R
e
l
è
v
e
 / le

 m
a

rd
i 2

8
 m

a
rs 2

0
2

3
 - P

a
g

e
 9

L A N C T O T C S D . C O M

DE PASSION 

ET DE SAVOIR-FAIRE
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Quand jumelage et mariage font le couple
Diane Lapointe

Les jumelages entre municipali-
tés, ce n’est pas juste entre élus, mais 
 aussi entre citoyens qui cultivent 
amitié…. et parfois même amour.

La Guadeloupéenne Déborah Coffre 
est débarquée au Québec en 2012 pour 
étudier les finances à l’Université du 
Québec à Montréal. La jeune femme 
ne se doutait point que cinq ans plus 
tard, elle tomberait sous les charmes 
d’un Bouchervillois, Simon Roy-Dufort, 
alors que tous les deux étaient en mis-
sion commerciale à New York.

Jusque-là, trouver l’amour à l’étran-
ger est assez fréquent. Mais ce qui ne 
l’est pas, c’est le lien qui unit les deux 
villes dont sont originaires les amou-
reux et découvert tout à fait par hasard.

Simon est natif de Boucherville. Il 
a travaillé durant quelques années 
comme sauveteur à la piscine muni-
cipale et a étudié en marketing à 
l’UQAM. Sa mère, Dominique Dufort, 
occupe les fonctions d’adjointe à la 
direction générale de la Ville.

Déborah est née aux Abymes. Les 
membres de sa famille ont toujours 
adoré le Québec qu’ils ont visité à 
maintes reprises. Les municipalités 
de Boucherville et des Abymes sont 
jumelées depuis 1988, précise le pré-
sident de la Commission des jume-
lages de Boucherville, le conseiller 
municipal François Desmarais.

Les amoureux ne le savaient pas 
lorsqu’ils se sont rencontrés. C’est lors 
d’une balade à Boucherville au début 
de leur fréquentation qu’ils l’ont appris 

en lisant un panneau  publicitaire de la 
Ville.

Le couple s’est marié le 25 février 
dernier et c’est Marie Camille Mounien, 
responsable du jumelage entre Les 
Abymes et Boucherville, qui a célébré 
la cérémonie à la mairie des Abymes.

Le jeune couple qui habite 
Boucherville attend un deuxième 
enfant. Déborah et Simon ont bien 
l’intention de se rendre souvent en 
Guadeloupe pour que leur progéniture 
puisse s’imprégner de la culture de ce 
pays des Caraïbes.

Et, les tourtereaux sont aussi par-
tenaires en affaires, car ils ont lancé 
l’an dernier l’entreprise agroalimen-
taire Nälka Nutrition.

Simon et Déborah lors de leur mariage à la 
mairie des Abymes et leur petite fille Éléonore.

Invitation au souper-bénéfice de la Fondation Les Amis de La Casa
Le 25e souper-bénéfice de la 

Fondation Les Amis de La Casa aura 
lieu le mardi 9 mai.

L’animation sera assurée par Paul 
Larocque ainsi que par ses acolytes 
Jean-François Guérin et Marie-Anne 
Lapierre, journalistes à LCN-TVA.

L’invité spécial est un ancien ré-
sident de La Casa, David B., qui parta-
gera son parcours à cet  établissement. 
Au cours de la soirée, Étienne Drapeau, 
académicien de la cuvée 2004, présen-
tera son spectacle LATINO.

La fondation a pour objectif d'aider 

financièrement Hébergement La Casa 
Bernard-Hubert voué à l’accueil, au 
soutien, à l’encadrement et au suivi 
psychosocial d’hommes en difficulté 
et sans-abri.

Billets (160 $/ personne ou prix de 
groupe) disponibles via la plateforme 

numérique https ://monvirtuel.com/
casa ou en envoyant un chèque 
au nom de la Fondation Les Amis 
de La Casa, au 966 rue Charcot, 
Boucherville, J4B 6W2.
Pour toute question :  
fondationlesamisdelacasa@gmail.com
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Retrouvez
votre sourire
rapidement
Dre Nathalie Tremblay
Dentiste généraliste,

responsable des services

d’implantologies

Implants dentaires
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800, montée Sainte-Julie, local 103
Sainte-Julie (à côté du Jean Coutu)

450 922-DENT (3368)
cliniquedentaireanniehoule.com
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Nouveau
dans VOTRE
clinique dentaire!
• Greffes gingivales
• Nouvelle technologie CEREC                                                                                               

pour les couronnes 

en un seul rendez-vous  

Soins dentaires complets 

pour toute la famille 

Qu’est-ce que la fluorose dentaire?
La fluorose dentaire est une affec-

tion qui altère l’apparence de l’émail. 
Elle survient lorsqu’une trop grande 
quantité de fluorure est absorbée 
durant l’enfance, alors que les dents 
permanentes sont en formation sous 
les gencives. Ses symptômes se mani-
festent ensuite sur les dents d’adulte. 
Selon la gravité de la fluorose, ceux-ci 
peuvent comprendre :
• Des stries blanches ou brunâtres;
• Des taches blanches ou noires;
• Des décolorations ou des marbrures.

Dans les cas légers, aucun trai-
tement n’est nécessaire, les petites 
taches blanches passant souvent 
inaperçues. Toutefois, lorsque l’affec-
tion est plus sévère, il est possible de 
recourir à diverses solutions esthé-
tiques, comme le blanchiment den-
taire ou la pose de facettes, pour amé-
liorer l’apparence du sourire.

Pour prévenir la fluorose chez votre 
enfant, discutez avec votre dentiste 
afin de connaître la quantité de fluorure 
adéquate (des suppléments peuvent 
parfois être recommandés). De plus, 
pensez à superviser le brossage des 
dents pour vous assurer que la quan-
tité de dentifrice fluoré utilisée par 
votre enfant ne dépasse pas la taille 
d’un petit pois et que celui-ci recrache 
l’excédent au lieu de l’avaler.
Le fluorure, en bref

Le fluorure présente de nombreux 
avantages pour la santé dentaire. Il 
s’agit d’un minéral qui protège l’émail : 
il le renforce, augmente sa résistance 
aux acides et contribue à prévenir les 
caries. On le trouve dans l’eau po-
table fluorée, dans plusieurs aliments 
(comme le saumon, les épinards et les 
dattes) et dans divers dentifrices et 
rince-bouche fluorés, notamment.
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PROMOTION SPÉCIALE
BLANCHIMENT DENTAIRE

À LA MAISONPROMOTION SPÉCIALE
EXAMEN COMPLET

ET NETTOYAGE

249$
POUR SEULEMENT

219$
POUR SEULEMENT

Clinique dentaire
à la fi ne pointe de la technologie

Les nouveaux patients peuvent bénéficier d’un examen complet 
et nettoyage avec toutes les radiographies nécessaires incluant 

la panoramique, un plan de traitement et un estimé écrit 
des�coûts pour seulement 249$.

Dentisterie familiale et esthétique | Traitement de canal | Dents de sagesse
Traitement des gencives | Radiologie numérique | Implants dentaires | Blanchiment | Couronnes et ponts

IMPLANT DENTAIRE
CONSULTATION GRATUITE

461, rue St-Joseph, suite 209
Sainte-Julie, J3E 1W8  450 649-4448

www.centredentairestjoseph.ca

Dr Ahmad Chahrour, DMD
Chirurgien-dentiste
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L’une de vos dents est abîmée ou 
vous aimeriez améliorer l’apparence 
générale de votre sourire? Selon votre 
cas, plusieurs options peuvent s’offrir 
à vous, dont la couronne et la facette. 
Voici en quoi elles consistent.
Couronne

La couronne est une dent artificielle 
à l’aspect naturel qui a pour principale 
fonction de renforcer une dent ayant 
subi une carie importante, une frac-
ture ou un traitement de canal, par 
exemple. Elle est également esthé-
tique et peut donc couvrir des dents 
décolorées, notamment. Elle nécessite 
de tailler la dent en cause pour en ré-
duire la grosseur et ainsi faire de la 
place pour la couronne. Une couronne 
temporaire est installée en attendant 
la livraison de la couronne perma-
nente, conçue à partir de l’empreinte 
de la dent taillée et de ses voisines.

Quelle est la différence entre une couronne  
et une facette dentaire?

d e n t u r o l o g i s t e s t e j u l i e . c o m
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2ième adresse :
123, chemin de la Rabastalière O, 
Saint-Bruno-de-Montarville

• Fabrication de prothèses 
dentaires complètes, 
partielles et sur implants

• Prothèses dentaires 
biofonctionnelles

• Empreinte numérique

• Réparation en 1 heure

• Urgence

• Financement disponible

Natacha Lambert,
denturologiste

t l i t t j l i

Saiaintnt BruBS

1400, rue Principale, local 207, Sainte-Julie

450 685-1791

286, rue de Normandie, Sainte-Julie J3E 1A7

450 649-6611 | www.oralis.ca
Nouveauté

chez Oralis!

Prime Scan

Nouveauté

chez Oralis!

Prime Scan

ut
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n

Dre Mélanie Dubois
chirurgienne-dentiste

Dr Tommy Beaudry
chirurgien-dentiste

La santé globale 
commence par une bonne 
santé buccodentaire.

Nous aimons créer de beaux sourires 

et des bouches en santé. 

C’est pourquoi nous avons tous les outils pour diagnostiquer, 
montrer et créer ce qu’il y a de mieux pour vous. INVISALIGN, 
CEREC pour une couronne en un seul rendez-vous, CAMÉRA 
INTRA-ORALE ET IMPRIMANTE 3D font partie de notre 
pratique au quotidien.

Votre santé est notre priorité!
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Facette

La facette dentaire ressemble à la 
couronne, mais elle préserve la struc-
ture saine de la dent. Il s’agit d’une 
mince coquille qui est fixée sur la par-
tie avant de celle-ci. Destinée à embel-
lir la dent, elle peut être utilisée pour 
réparer une carie ou une dent cassée, 
pour masquer un trop grand espace 
entre les dents ou pour modifier leur 
teinte, par exemple.

Pour en savoir plus, consultez votre 
dentiste, qui pourra vous proposer et 
vous expliquer en détail le traitement 
le mieux adapté à votre situation.



https://groupemessier.com/


https://groupemessier.com/
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Avis public
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR

AVIS est donné que le règlement suivant a été adopté par le conseil de la Ville de Boucherville lors de sa séance 
ordinaire du 20 mars 2023 :

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-352-1

TITRE ET OBJET : RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE À LA RESTAURATION DES 
BÂTIMENTS D’INTÉRÊT PATRIMONIAL SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE BOUCHERVILLE POUR LES ANNÉES 
2021, 2022 ET 2023 AFIN D’Y APPORTER DES CORRECTIONS ADMINISTRATIVES

Ce règlement est disponible pour consultation à l’hôtel de ville de Boucherville aux heures ordinaires de bureau en 
prenant rendez-vous à la Direction des affaires juridiques et du greffe au 450 449-8100, poste 8605. Vous pouvez 
également consulter ce règlement au lien suivant boucherville.ca/avispublics (Règlement 2023-352-1).

Ce règlement entrera en vigueur à la date de publication du présent avis.

DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 28e jour de mars 2023

Me Marianna Ruspil, OMA, greffi ère
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Avis public
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT

NUMÉRO 2023-290-26

À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET 
DE RÈGLEMENT  2023-290-26 RÈGLEMENT MODIFIANT LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 2018-290 AFIN :

• D’autoriser la distribution externe de bière pour une microbrasserie artisanale autorisée à titre d’usage 
complémentaire dans un établissement occupé par un usage de la classe C-4 (restauration) dans la 
zone C-326;

• D’autoriser des enseignes totalisant au plus 6 m² de superfi cie sur un bâtiment accessoire dédié à la 
récupération de marchandises dans la zone C-703;

• De réviser les dispositions applicables à un abri à jardin dans la zone P-193;

• D’autoriser l’usage camp de jour à la ferme à titre d’usage complémentaire à un usage agricole dans la 
zone A-2024.

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :

QUE le conseil municipal de Boucherville, à la suite de l’adoption, lors de sa séance ordinaire du 20 mars 2023, d’un 
projet de règlement portant le numéro 2023-290-26 et visant la modifi cation du règlement de zonage 2018-290, 
tiendra une assemblée publique de consultation le lundi 17 avril 2023 à compter de 19 h 30, en la salle Pierre-
Viger, 500, rue de la Rivière-aux-Pins à Boucherville, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme (RLRQ C A-19.1);

QUE les objets de ce projet de règlement sont de :

1. D’autoriser la distribution externe de bière pour une microbrasserie artisanale autorisée à titre d’usage 
complémentaire dans un établissement occupé par un usage de la classe C-4 (restauration) dans la zone 
C-326;

2. D’autoriser des enseignes totalisant au plus 6 m² de superfi cie sur un bâtiment accessoire dédié à la 
récupération de marchandises dans la zone C-703;

3. De réviser les dispositions applicables à un abri à jardin dans la zone P-193;

4. D’autoriser l’usage camp de jour à la ferme à titre d’usage complémentaire à un usage agricole dans la zone 
A-2024.

QUE ce projet de règlement vise les zones suivantes :

• La zone visée C-326 comprend la propriété située au 280, boulevard du Fort-St-Louis;

• La zone visée C-703 comprend les propriétés situées aux 582, 584 et 586, chemin de Touraine;

• La zone visée P-193 comprend les installations du parc Pierre-Laporte (510, 516 et 595, chemin du Lac);

• La zone visée A-2024 comprend la majorité des propriétés situées entre la limite municipale Boucherville-
Varennes, le chemin d’Anjou, la rue De Montbrun et le rang Lustucru.

QU’AU cours de cette assemblée publique, seront expliqués le projet de règlement ainsi que les conséquences de 
son adoption. Les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet seront entendues;

QUE ce projet de règlement vise des dispositions susceptibles d’approbation référendaire;

QUE l’illustration des zones visées, ce projet de règlement, son résumé et une présentation sur la modifi cation 
proposée est disponible en consultant ce lien : boucherville.ca/avispublics (Projet de règlement zonage 2023-290-26) 
ou disponible pour consultation aux heures ordinaires de bureau à l’hôtel de ville de Boucherville situé au 500, rue de 
la Rivière-aux-Pins.

DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 28e jour de mars 2023

Me Marianna Ruspil, OMA, Greffi ère
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Avis de publication d’un règlement d’emprunt

Lors de sa séance tenue le 19 janvier 2023, le conseil d’agglomération de la Ville de Longueuil a adopté le règlement suivant :

RÈGLEMENT CA-2022-382 ORDONNANT L’EXÉCUTION DE TRAVAUX DE MISE À NIVEAU DES OUVRAGES DE PRODUCTION D’EAU 
POTABLE ET INFRASTRUCTURES CONNEXES, PHASE 3, ET DÉCRÉTANT, À CETTE FIN, ET POUR LE PAIEMENT DES HONORAIRES 
PROFESSIONNELS, UN EMPRUNT.

Ce règlement a été approuvé par la ministre des Affaires municipales et l’Habitation le 17 mars 2023.

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

Le règlement peut être consulté sur http ://longueuil.quebec/services/reglements-municipaux ou en faisant une demande à greffe.ca@longueuil.quebec.

Donné à Longueuil, ce 28 mars 2023

Carole Leroux, avocate

Assistante-greffière 1
3
0
1
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Avis public
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR

AVIS est donné que le règlement suivant a été adopté par le conseil de la Ville de Boucherville lors de sa séance 
ordinaire du 20 mars 2023 :
RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-375-1

TITRE ET OBJET : RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-375-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2022-375 DÉCRÉTANT LA 
TARIFICATION 2023 POUR LE FINANCEMENT DE CERTAINS BIENS, SERVICES OU ACTIVITÉS ET REMPLAÇANT LE 
RÈGLEMENT 2021-358 AFIN D’Y INCLURE LES TARIFS DÉCOULANT DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-388 RÉGISSANT 
L’UTILISATION EXTÉRIEURE DES PESTICIDES ET DES ENGRAIS, AINSI QUE LE TARIF POUR LE REMORQUAGE DE VÉHICULE
Ce règlement est disponible pour consultation à l’hôtel de ville de Boucherville aux heures ordinaires de bureau en 
prenant rendez-vous à la Direction des affaires juridiques et du greffe au 450 449-8100, poste 8605. Vous pouvez 
également consulter ce règlement au lien suivant boucherville.ca/avispublics (Règlement 2023-375-1).
Ce règlement entrera en vigueur à la date de publication du présent avis.
DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 28e jour de mars 2023
Me Marianna Ruspil, OMA, greffi ère
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Avis public
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT

NUMÉRO 2023-290-25

À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET 
DE RÈGLEMENT 2023-290-25 RÈGLEMENT MODIFIANT LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 2018-290 AFIN :

• De créer la zone A-2032 à même une partie de la zone A-2027;
• D’autoriser des usages temporaires et complémentaires à certains usages agricoles dans la nouvelle 

zone A-2032;
• D’adopter diverses dispositions relatives à l’architecture, au stationnement, à l’aménagement de terrain et à 

l’éclairage dans la nouvelle zone A-2032.
AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :
QUE le conseil municipal de Boucherville, à la suite de l’adoption, lors de sa séance ordinaire du 20 mars 2023, d’un 
projet de règlement portant le numéro 2023-290-25 et visant la modifi cation du règlement de zonage 2018-290, 
tiendra une assemblée publique de consultation le lundi 17 avril 2023 à compter de 19 h 30, en la salle Pierre-
Viger, 500, rue de la Rivière-aux-Pins à Boucherville, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme (RLRQ C A-19.1);
QUE les objets de ce projet de règlement sont de :

1. De créer la zone A-2032 à même une partie de la zone A-2027;
2. D’autoriser des usages temporaires et complémentaires à certains usages agricoles dans la nouvelle 

zone A-2032;
3. D’adopter diverses dispositions relatives à l’architecture, au stationnement, à l’aménagement de terrain et à 

l’éclairage dans la nouvelle zone A-2032.
QUE la zone visée A-2027 comprend les propriétés situées :

• du 650 au 850, chemin de Touraine (côté pair)
• du 1090 au 1385, chemin de Touraine
• du 1491 au 1561, rue De Montbrun (côté impair)
• du 690 au 1421, chemin de Lorraine, à l’exception du 950, chemin de Lorraine
• entre l’emprise de l’autoroute 30 et la limite municipale Boucherville-Sainte-Julie

QU’AU cours de cette assemblée publique, seront expliqués le projet de règlement ainsi que les conséquences de 
son adoption. Les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet seront entendues;
QUE ce projet de règlement vise des dispositions susceptibles d’approbation référendaire;
QUE l’illustration des zones visées, ce projet de règlement, son résumé et une présentation sur la modifi cation 
proposée est disponible en consultant ce lien : boucherville.ca/avispublics (Projet de règlement zonage 
2023-290-25) ou disponible pour consultation aux heures ordinaires de bureau à l’hôtel de ville de Boucherville 
situé au 500, rue de la Rivière-aux-Pins.
DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 28e jour de mars 2023
Me Marianna Ruspil, OMA, Greffi ère
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ACTIVITÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE
Inscriptions en ligne, au comptoir du prêt ou
par téléphone au 450 922 7070, poste 1

Ça marche!  S’entraîner pour garder sa mobilité
Vendredi 31 mars à 13 h 30 - Gratuit
Ateliers d’initiation aux livres numériques
Vendredi 7 avril à 13 h 30
Concours d’œufs de Pâques
Apportez vos œufs décorés d’ici le 8 avril !
Atelier créatif (6-9 ans)
Samedi 1er avril à 10 h 30
Connaître les outils de généalogie
Tous les mardis jusqu’au 6 juin de 13 à 17 h 
Club de tricot
Lundi 24 avril à 19 h
Exposition Lise Leroux et Cindy Côté, peintres
7 au 30 mars
Exposition de l’école secondaire du Grand-Coteau
Élèves de Laure Lasserre et Josée Laurin
7 avril au 5 mai

ARTISTES ET GROUPES ÉMERGENTS RECHERCHÉS !
La Ville de Sainte-Julie est à la recherche d’artistes et de groupes émergents pour jouer lors de ses 
événements. Les prestations seront rémunérées. Fais-nous parvenir une démo audio ou vidéo au 
loisirs@ville.sainte-julie.qc.ca avant le 16 avril.

SOCIÉTÉ DE GÉNÉALOGIE DE LA JEMMERAIS
La Société de généalogie de La Jemmerais vous invite à assister à la conférence «Vos archives 
familiales  : des souvenirs, des trésors» donnée par madame Anne-Marie Charuest. Cette conférence se 
tiendra le 29 mars 2023 à 19 h 30 au pavillon Thérèse-Savard-Côté au 477, av. Jules-Choquet, Sainte-
Julie. Coût  : gratuit/membre 7 $/non-membres Inscription : responsable@sglj.org.

JOURNÉE DE LA FAMILLE
La Journée de la famille est à la recherche de bénévoles pour l’organisation de la prochaine édition. Les 
postes à combler sont : responsable des communications, responsable des activités, responsable logistique 
et responsables des bénévoles. Fais parvenir ton intérêt au journee_famille_sainte-Julie@hotmail.com. 

// CHRONIQUE

POUR TOUT CONNAÎTRE SUR VOTRE VILLE
—
ville.sainte-julie.qc.ca
450 922-7111

 villedesaintejulie
 villedesaintejulie

SYSTÈME DE CHAUFFAGE RÉSIDENTIEL AU MAZOUT
La Ville de Sainte-Julie encourage les propriétaires possédant un système de chauffage au mazout 
à remplacer celui-ci par un système alimenté à l’électricité en offrant une subvention allant jusqu’à 

sur le site Web de la Ville dans la section Environnement. La quantité de subventions pouvant être 
octroyées étant très limitée, elles seront traitées sous le principe du premier arrivé, premier servi. 

DES EMPLOIS SAISONNIERS SONT DISPONIBLES
Plusieurs postes saisonniers sont actuellement disponibles à la Ville de Sainte-Julie. 
Que vous terminiez vos études, que vous soyez sans emploi ou retraités, si vous aimez 
le jardinage, l’entretien ou la mécanique, nous avons l’emploi pour vous ! Pour connaître 
tous les détails, consulter la section Emplois disponibles sur le site Internet de la Ville. 

SOLLICITATION SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE 

marchandise ou d’offrir un service. Seuls les organismes à but non lucratif de même 
que les organismes et clubs sociaux locaux poursuivant des buts charitables, religieux, 
culturels ou sportifs ayant obtenu une autorisation de la Ville peuvent effectuer de la 
sollicitation sur le territoire. 

telle autorisation. Si une personne se présente à votre porte et qu’elle ne possède pas 
de permis de la Ville, n’hésitez pas à téléphoner à la Régie de police au 450-536-3333.
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Varennes
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POUR INFORMATION : 175, RUE SAINTE-ANNE, C.P. 5000, VARENNES (QUÉBEC) J3X 1T5 • TÉLÉPHONE 450 652-9888 • TÉLÉCOPIEUR 450 652-4349 • COMMUNICATION@VILLE.VARENNES.QC.CA • WWW.VILLE.VARENNES.QC.CA

CLUB FADOQ – VARENNES INC.
Bingo : les lundis à 19 h 30, coût 4 $. Baseball poche : les lundis dès 13 h. 
Minigolf : les jeudis dès 13 h. Danse en ligne : les mardis en après-midi 
et en soirée. Canasta : les vendredis dès 13 h. Nos bureaux sont ouverts 
les mardis, mercredis et jeudis de 13 h à 15 h. Danse du mois le 1er avril à 
19 h 30 au coût de 10 $.

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
Le jeudi 27 avril 2023 à 19 h, Maison des aînés, située au 2016 boulevard 
René-Gaultier.

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
Assemblée générale extraordinaire du Club FADOQ – Varennes Inc. : 
27  avril 2023 à 19 h 30, à la Maison des aînés, 2016 boulevard René-
Gaultier. Ratifi cation de l’Acte d’accord à la fusion avec l’Association le 
Bel Âge de Varennes. « Prenez avis que l’ensemble de la documentation afférente 
à la fusion sera mis à la disposition des membres par un envoi par courrier ordinaire 
ou par affi chage au siège social de l’Association Le Bel Âge de Varennes et du Club 
FADOQ de Varennes Inc. ».

ACTION BÉNÉVOLE DE VARENNES
Clinique d’impôts à moindres coûts pour les personnes vulnérables. Les 
mercredis jusqu’au 19 avril. Contactez-nous 450 652-5256.

ASSOCIATION DES FAMILLES DE VARENNES
Devenez membre pour seulement 25 $ et profi tez de plusieurs activités 
gratuites ou à prix réduit. 15 avril | Cuisine collective, 16 avril | Les mains 
vertes (plantation de semis), 22 avril | Yoga ado-parent, 6 mai | Cuisine 
parent-enfant le 23 avril, le 21 mai et le 4 juin et plus encore! Détails au 
www.afvarennes.com

ASSOCIATION LE BEL ÂGE
Carte de membre : bureau du Bel Âge les mercredis entre 13 h et 15 h, 
renouvellement au coût de 10 $. Bingo : vendredis 19 h 30, coût 4 $, régulier, 
spéciaux : 1 $ chaque feuille. Danse en ligne : les mercredis de 14 h 45 à 17 h, 
coût 7 $. Dîner croisière sur le lac Memphrémagog et visite guidée du domaine 
Bleu Lavande, mercredi 9 août, coût 199 $/pers. tx inc. Train animé des couleurs 
« Attache ta tuque », nuitée au petit Manoir du Casino, dimanche 24 et lundi 
25 septembre, coût 389 $/pers. occ. double 2 jours/3 repas. Information : Mme. 
Cardin 450 929-2683. lebelage@ville.varennes.qc.ca.

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE

Assemblée générale extraordinaire de l’Association Le Bel Âge de 
Varennes : 30 avril 2023 à 11 h à la Maison des aînés, située au 2016 
boulevard René-Gaultier. Les portes ouvriront dès 9 h pour le « BRUNCH ». 
Ratifi cation de l’Acte d’accord à la fusion avec le Club FADOQ – Varennes 
Inc. « Prenez avis que l’ensemble de la documentation afférente à la fusion sera mis à 
la disposition des membres par un envoi par courrier ordinaire ou par affi chage au siège 
social de l’Association Le Bel Âge de Varennes et du Club FADOQ de Varennes Inc. ».

LA CHAÎNE D’AMITIÉ
Organisme communautaire dédié aux ainés afi n de contribuer à leur bien-
être physique et moral. Activités chaque mercredi à partir de 10 h. Pour 
information, contactez Richard Bonin au 450 652-4226.

BIBLIOTHÈQUE DE VARENNES
Dimanche : 12 h à 16 h 30, lundi : 13 h à 21 h, mardi et mercredi : 10 h à 21 h, 
jeudi : 13 h à 21 h, vendredi : 13 h à 18 h, samedi : 10 h à 16 h 30. Information : 
450 652-3949 poste 5050 ou biblio@ville.varennes.qc.ca. La chute à 
documents située à l’extérieur de la bibliothèque est accessible en tout 
temps. La bibliothèque sera fermée les 9 et 10 avril.

ACTIVITÉS GRATUITES À LA BIBLIOTHÈQUE
Prérequis : Carte loisirs obligatoire et inscription en ligne au http ://
varennes.tuxedobillet.com. Places limitées.
• Livro-bambins (18 à 36 mois) : vendredi 14 avril, 9 h à 10 h.
• Atelier – Connaître les outils de généalogie : jeudi 27 avril, 13 h 30 à 

16 h 30.
• Rencontre d’auteur : Marie-Chantal Perron, actrice, autrice et créatrice 

de vêtements, le mercredi 26 avril, 19 h. Mode virtuel seulement, 
toutes les places en présentiel ont été réservées.

LES VEILLÉES DU JEUDI – Maison Saint-Louis – 20 h
• 13 avril : Noé Lira « Latiendo la tierra »
• 11 mai : Veranda « Là-bas »

POUR TOUT L’ART DU MONDE – Maison Saint-Louis – 19 h 30
• 19 avril : Pièce tragi-comique « Omi Mouna ou ma rencontre fantastique 

avec mon arrière-grand-mère »
• 17 mai : Spectacle de contes, récits et légendes « Ça parle au diable! »

LES P’TITS DIMANCHES – Maison Saint-Louis – 10 h
• 23 avril : Ti-Jean au royaume des Fla-fl as (4 à 12 ans)
• 28 mai : Le Baluchon d’étoiles (2 à 8 ans)

Passer de 10 000 à 4 millions de passagers annuellement : les inquiétudes persistent

Aéroport de Saint-Hubert : la pétition pour un moratoire recueille 
près de 1 000 signatures en quelques jours seulement
Daniel Bastin

La pétition adressée aux élus des 
paliers gouvernementaux fédéral, 
provincial et municipal a été mise en 
ligne par la Coalition Halte-Air Saint-
Hubert et elle a recueilli près de 1 000 
signatures en une semaine, signe 
que les préoccupations entourant la 
venue de Porter Airlines à l’aéroport 
de Saint-Hubert s’accompagnent de 
nombreux questionnements de la part 
de plusieurs citoyens des alentours.

La pétition qui se trouve sur le 
site Change.org (Pour un moratoire 

sur le développement de l'aéroport 
de Saint-Hubert) est notamment ap-
puyée par les organismes La Planète 
s'invite à Longueuil, Saint-Bruno en 
Transition, le Réseau  écocitoyen 
de Saint-Lambert, le Comité de 
citoyens Capa-L, Mères au front–
Rive-Sud et Ciel Collectif. Parmi 
eux, des citoyens de Sainte-Julie 
se disent particulièrement préoccu-
pés puisque des corridors aériens 
 survolent leur maison.

Les signataires s’inquiètent entre 
autres du fait que la construction 
du terminal muni de neuf portes 

d’embarquement pourrait  accueillir 
quatre millions de passagers 
 annuellement, comparativement aux 
10 000 actuellement, soit 400 fois 
plus. Cela aurait des incidences sur 
la pollution et le bruit aux alentours, 
sans  compter que ce flot de plusieurs 
millions de voyageurs aurait des im-
pacts sur le trafic routier sur la route 
116 et aussi sur l’autoroute 30, cette 
 dernière étant déjà souvent conges-
tionnée aux heures de pointe.

Dans son libellé, la Coalition 
écrit : « Les parties privées ou pu-
bliques qui ont négocié ce projet 

l’ont fait derrière des portes closes, 
sans consultation publique, et l’im-
posent maintenant prétextant une 
acceptation sociale. C’est pourquoi 
nous réclamons un moratoire sur ce 
projet, et sur tout développement 
de l’aéroport de Saint-Hubert, tant 
et aussi longtemps qu’il n’aura pas 
été déposé publiquement et que 
toutes les retombées, non seule-
ment économiques, mais aussi sa-
nitaires et climatiques, présentes 
et futures, n’auront pas été analy-
sées et discutées sérieusement et 
publiquement. »



PETITES ANNONCES 

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.

Heure de tombée : mercredi 16 h 30

Heures d’affaires du service téléphonique : lundi au vendredi 8 h 30 à 16 h 30
Mode de paiement : 

À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, sinon il faut 
nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  uniquement au montant de 
l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

✓ Encadré 
✓ Couleur 

✓ Titre centré
✓ Caractères gras

POUR TOUT ACHETER 

ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous

EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX
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Avis public
Régie des alcools, des courses et des jeux

NOM ET ADRESSE 

DU DEMANDEUR

9277-4223 Québec inc 
124 Rue Malo
Varennes (Québec) 
J3X 1C9

NATURE DE LA 

DEMANDE

Un permis Bar avec 
autorisation de 
spectacle sans nudité

ENDROIT 

D’EXPLOITATION 

PORTRAITS D’ESPOIR 
1543 Montée 
Sainte-Julie 
Sainte-Julie (Québec) 
J3E 1Y2 
Dossier : 318535 

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifi é ou par 
signifi cation à la personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 9.01, Montréal (Québec) H2Y 1B6.
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Denturologiste
Fabrication et réparation 
de prothèses dentaires amovibles

450-655-3516
655, Marie-Victorin, 
Boucherville, J4B 1X6

Du lundi au jeudi

1SERGE HAMEL D.D.

EXPO-VENTE
Les citoyens sont invités à participer à l’Expo-vente de l’atelier Saint-Sébastien 
qui se déroulera les 1er et 2 avril prochain. Les dames de l’atelier ont confectionné 
toutes sortes de belles choses pour l’occasion : nappes, napperons, mitaines pour 
le four, tabliers, pantoufles en phentex et en laine, bas pour hommes, femmes et 
enfants, chandails, artisanat, etc., des cadeaux pour Pâques et plus encore.

On vous attend : Le samedi 1er avril de 10 h à 16 h

Le dimanche 2  avril de 10 h à 16 h

Sous-sol du presbytère Saint-Sébastien
780, rue Pierre-Viger Boucherville

Pour renseignements : 

450 655-1775

ATELIER SAINT-SÉBASTIEN

1
3
0
0
4

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné que Roland 
Broussau, en son vivant domicilié au 10 rue Langlois, 
Varennes, QC, J3X 1R2, est décédé à Longueuil le 12 
juin 2020. Un inventaire de ses biens a été dressé 
conformément à la loi. Il peut être consulté par les 
intéressés en communiquant par écrit avec Sophie 
Broussau, liquidatrice, au 208 Louis Berlinguet, 
Varennes, QC, J3X 1L2. Donné le 22 mars 2023. 
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Avis public
Régie des alcools, des courses et des jeux

NOM ET ADRESSE 

DU DEMANDEUR

Brasserie Artisanale 
Gallicus inc.
A/S M. Samy Missaoui
4-670, rue Auguste-
Mondoux
Gatineau (Québec)
J9J 3K3
Dossier : 55-30-2914

9449-1818 Québec inc.
A/S M. Jérémy Viens
8, rue des Mélèzes
Saint-Joachim-de-
Shefford (Québec)
J0E 2G0
Dossier : 55-30-2916

NATURE DE LA 

DEMANDE

Demande de permis 
d’entrepôt (bière) 
aux fi ns de l’agent. 

Demande de permis 
d’entrepôt (cidre) aux 
fi ns de l’agent.

ENDROIT 

D’EXPLOITATION 

102-1405, 
rue Graham-Bell 
Boucherville (Québec) 
J4B 6A1

102-1405, 
rue Graham-Bell 
Boucherville (Québec) 
J4B 6A1

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du Code civil 
peut, dans les trente jours de la publication du présent avis, 
s’opposer à une demande relative au permis ou à la licence 
ci-après mentionné en transmettant à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux un écrit sous affi rmation solennelle 
faisant état de ses motifs ou intervenir en faveur de la 
demande, s’il y a eu opposition, dans les quarante-cinq 
jours de la publication du présent avis

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifi é ou par 
signifi cation à personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 9.01, Montréal, (Québec) H2Y 1B6.
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528, rue Saint-Charles, Boucherville450 641-4844

ABONNEMENT ANNUEL
195 $ + T.P.S. et T.V.Q
DÉPÔT LÉGAL
Bibliothèque nationale du Québec,
3e trimestre Courrier de 2e classe
enregistrement 7727

Place aux lettres ouvertes!
La Relève permet aux lecteurs d’exprimer leur  libre  opinion 
dans ses pages en utilisant des  propos  respectueux et  civilisés. 
Le journal n’assume pas pour autant le  contenu des lettres  
ouvertes de même que les  positions  défendues par les  signataires.Envoi de communiqués : reception@lareleve.qc.ca • Heure de tombée : mercredi midi

DISTRIBUTION LES MARDIS ET MERCREDIS
par Publi-sac Montérégie 
1-888-999-2272
DÉPÔTS COMMERCIAUX 
- 3241 COPIES
Manon Lejour
IMPRESSION / ÉDITION DE BOUCHERVILLE
Tirage certifi é - 43 500 exemplaires
Transmag, Anjou
Nos bureaux sont fermés les lundiswww.lareleve.qc.ca

Montérégie

PEFC/01-31-106

Certifié PEFC

Ce produit est issu de

forêts gérées

durablement et de

sources contrôlées

www.pefc.org

MOTS CROISÉS

EN LIGNE

lareleve.qc.ca/mots-croises
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lareleve.qc.ca/mots-croises
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235
Logements / appartements /

propriété à partager

BOUCHERVILLE maison à  
partager, près tous services.  
Pour personne autonome.  
Références exigées. 800$  
tout compris. 514-772-6032

270 Bureaux / locaux à louer

2 bureaux et salle d'attente  
incluant s.d.b., idéal pour  
professionnels. 100, boul. de  
Montarville, Boucherville.  
Prix à discuter. Serge Giard.  
514-285-5686

280 Entrepôts à louer

LOCAL commercial  de 4,800  
pi.ca. secteur Contrecoeur à  
5 minutes de A-30 et 25 mi- 
nutes du Pont Tunnel. 600  
volts, plafond 15', moins de  
1$ le pi.ca., un mois gratuit.    
514-983-3013

404
Services  

domestiques offerts

FEMME avec expérience, en- 
tretien ménager à votre rési- 
dence. Bonnes références.  
Jacynthe: 450-849-1028

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium , spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans.  Le secret  
des rencontres positives,  
la méthode pour récupérer  
son ex et des centaines de  
couples sauvés durable- 
ment,  réponses précises  
et datées. Tél.:  
450-309-0125

440
Déménagement /  

Transport / Entreposage

PETIT déménagement, trans- 
port, livraison. Bas prix.   
514-969-3636

442
Constructions /  

Rénovations / Réparations

TIREUR de joints, 40 ans  
d'expérience. Bel ouvrage.  
Roger: 514-512-9225

452 Planchers / Pose et sablage

SABLAGE de Planchers         
Pose, réparation, teinture     

Sablage d'escaliers
 Finition au choix    
450-653-3109

planchersduclos.com     
R.B.Q:  5735-6396-01

474 Terrassement/paysagiste

AMÉNAGEMENT paysa- 
ger complet, pavé, pose  
de gazon, redressement  
de muret. Disponibilité  
immédiate.   
514-791-0539

480 Toitures/couvreurs

TOITURE DE RÊVE 
Bardeaux d'asphalte,  
membrane TPO, cal- 
feutrage. Réparation  
de tous genres. Esti- 
mation gratuite. Aussi  
déneigement de toi- 
ture, nettoyage et dé- 
glaçage de gouttières.
Prix compétitifs * * *    
RBQ#: 8359-0703-01   
514-424-8456, Yves

484 Services divers

RECYCLAGE de métal  
(gratuit) et transport/ li- 

vraison.
Contactez Yves:  
514-702-1250

RESTAURATION d'ar- 
moires de cuisine, bois/  
mélamine etc. à peu de  
frais $$. Nouvelle cou- 
leur. Estimation gratuite..  
Yannick 514-699-0844

585 Services financiers divers

FINANCEMENT Brisson.  Prêt  
hypothécaire privé. Finance- 
ment automobile. Aucun cas  
re fusé .  Léger  dépôt .  
1-866-566-7081

SOLUTIONS À L'ENDET- 
TEMENT. Restez à la mai- 
son! Tout se fait en ligne.  
Laissez nous vous aider.   
Un seul versement par  
mois.  7 sur 7, de 8h à  
20h.  MNP Ltée, Syndics  
autorisés en insolvabilité.   
514-839-8004

605 Emplois divers

PAYSAGISTE Jean Joli: re- 
cherche journaliers(ères)  
temps plein pour tonte de  
pelouse. Madame Jodoin.  
450-922-9822

RECHERCHONS une person- 
ne comme aide familiale, 2  
matinées/ semaine, Varen- 
nes, 514-686-7223

845 Prières/remerciements

Prière au Sacré-Coeur
Remerciements au Sacré- 
Coeur pour faveur obtenue.   
Que le Sacré-Coeur de Jésus  
soit loué, adoré et glorifié à  
travers le monde pour les  
siècles des siècles. Amen. Di- 
tes cette prière 6 fois par jour  
pendant 9 jours et vos priè- 
res seront exaucées même si  
cela semble impossible.  
N'oubliez pas de remercier le  
Sacré-Coeur avec promesse  
de publication quand la fa- 
veur sera obtenue. E.D.L.

REMERCIEMENTS à St-An- 
toine-de-Padoue, St-Judes et  
au coeur Sacré de Jésus.           
T. D.
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Employés recherchés

Manutentionnaires

Préparateurs de commandes 

– Commerce en ligne

Salaires de 17,50 $/h jusqu’à 28,90 $/h

Caristes 19,50 $/h jusqu’à 31,80 $/h

Nous embauchons
CENTRE DE DISTRIBUTION VARENNES

Costco fi gure au Palmarès des meilleurs employeurs.- Forbes Magazine

Faites ÉQUIPE 
avec Costco Varennes

Cherchez « emplois » sur Costco.ca

Avantages de travailler chez Costco

Stabilité d’emploi

Horaires faits trois semaines à l’avance

Possibilité de temps supplémentaire

Avantages sociaux très compétitifs payés 

par Costco

Prime de 4 $/h le dimanche

Carte de membre Costco gratuite

Promotions à l’interne

Carrière valorisante

Milieu de travail sécuritaire

1
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Permis de conduire Classe 1

3 ans d’expérience

Rapport d’examen médical 

de la SAAQ (M-28), requis

Réussir un examen de conduite 

avec ronde de sécurité en utilisant 

l’équipement de Costco

Résumé du dossier de conduite : 

3 ans sans accident ni contravention, 

aucun point perdu, 

personnel et camionneur

Exigences

Poste permanent – 40 h/semaine

Possibilité de temps supplémentaire

Salaire de départ : 28,50 $/h

33,85 $/h après 3 200 heures

Prime de 4 $/heure le dimanche

Postes disponibles 

de soir : horaire 18 h 00-2 h 30 

Pauses : repas 30 min. 

et 2 pauses de 15 min.

Avantages sociaux très compétitifs 

et fonds de pension

Avantages

Pour postuler
Veuillez contacter Mireille

450 461-3861

d573sfy@costco.com

Nous recherchons

CHAUFFEUR(E)S Classe 1
Pour le centre de distribution de Varennes
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Aubin & St-Pierre inc. est à la recherche d’un commis aux pièces, pour son 

établissement de La Présentation, tout près de Saint-Hyacinthe.

La personne que nous recherchons possède des connaissances au niveau des 

pièces de tracteur et d’équipements diesel, a un minimum de 3 ans d’expérience, 

est dynamique et aime travailler en équipe.

Les défi s à relever dans le cadre du travail :

• Répondre aux besoins des clients au comptoir, par téléphone et par courriel

• Répondre aux besoins des mécaniciens

• Assurer la réception et l’expédition des marchandises pièces

• Vendre tous types de produits complémentaires à la demande du client

• Faire des commandes, des soumissions et des vérifi cations 

de prix chez différents fournisseurs

• Faire le contrôle de l’inventaire

• Respecter en tout temps les normes et politiques en matière de santé

et sécurité au travail

Conditions de travail :

• Poste permanent de 40 heures semaine

• Du lundi au vendredi

• Salaire compétitif

• Avantages sociaux dont Assurances collectives

• Vêtements de travail identifi és

Veuillez faire parvenir votre CV à Pierre Rathé : prathe@monkubota.ca

Aubin & St-Pierre, 350, rue Raygo, La Présentation, QC J0H 1B0

www.monkubota.ca

COMMIS AUX PIÈCES
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Les Vélomanes de Sainte-Julie : 40 ans de plaisir à rouler!
Daniel Bastin

On ne pourra jamais connaître le 
nombre de kilomètres parcourus en 
40 ans par les membres du Club cycliste 
Les Vélomanes de Sainte-Julie, mais on 
sait par contre la quantité de plaisir que 
ses adeptes ont accumulé durant ces 
quatre décennies : une tonne!

L’objectif principal du club est de 
permettre à ses membres de rouler 
en peloton et d’apprendre à sillonner 
à vélo dans une ambiance dynamique, 
sécuritaire et surtout dans le plaisir. 
L’organisme cyclosportif est sous l’égide 
d’un nouveau président, Louis-Antoine 
Corbeil, qui est actif dans le club depuis 
1990. Ses dirigeants organisent une sor-
tie anniversaire le 4 juin prochain et, à 
cette occasion, les anciens membres 
seront les bienvenus pour rouler avec 
le groupe, partager de beaux souvenirs 
et un lunch par la suite. Il est à noter 
qu’une séance d'information se tiendra 
le jeudi 30 mars dès 19 h 30 au Centre 
communautaire de Sainte-Julie, situé 
au 550, rue Saint-Joseph, pour ceux qui 
souhaitent se joindre au club et auraient 
des questions.

Il y a du nouveau cette année puisque 
les responsables ont créé un groupe de 

vitesse (23 à 24 km/h) pour permettre 
l'accessibilité à des cyclistes de tous 
les niveaux. En plus des sorties locales 
avec des départs de Sainte-Julie et des 
sorties extérieures les fins de semaine, 
Les Vélomanes proposent des sorties 
les mercredis soir avec des départs de 
Boucherville. Ils offrent également des 
sessions d'entraînement par intervalle 
les mardis et, cette année, il y aura 
quelques sessions les jeudis pour l'inté-
gration des nouveaux et la pratique de 
certaines habiletés techniques à vélo, 
qui sont organisées par le président, 
Louis-Antoine Corbeil.

Pour plus d’informations, vous n’avez 
qu’à écrire à l’adresse : lesvelomanes@
gmail.com

40
ans

https://cta.cadienttalent.com/index.jsp?locale=fr_CA&applicationName=CostcoCanadaNonReqExtCanada&seq=locationDetails&deviceMode=desktop&location_id=55661472852
https://cta.cadienttalent.com/index.jsp?locale=fr_CA&applicationName=CostcoCanadaNonReqExtCanada&seq=locationDetails&deviceMode=desktop&location_id=55661472852
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www.lareleve.qc.ca
Consultez notre édition en ligne :

Avis public
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT

NUMÉRO 2023-297-2

À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-297-2 RÈGLEMENT MODIFIANT LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT RELATIF À LA 
DÉMOLITION DE BÂTIMENTS NUMÉRO 2018-297 AFIN :

• D’assujettir les immeubles patrimoniaux aux dispositions du règlement;
• De procéder à la mise à jour des autres immeubles assujettis au règlement;
• D’harmoniser les dispositions du règlement aux modifi cations récentes à la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme.
AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :
QUE le conseil municipal de Boucherville, à la suite de l’adoption, lors de sa séance ordinaire du 20 mars 2023, d’un 
projet de règlement portant le numéro 2023-297-2 et visant la modifi cation du règlement relatif à la démolition de 
bâtiments numéro 2018-297, tiendra une assemblée publique de consultation le lundi 17 avril 2023 à compter de 
19 h 30, en la salle Pierre-Viger, 500, rue de la Rivière-aux-Pins à Boucherville, en conformité des dispositions de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ C A-19.1);
QUE les objets de ce projet de règlement sont de :

1. D’assujettir les immeubles patrimoniaux aux dispositions du règlement;
2. De procéder à la mise à jour des autres immeubles assujettis au règlement;
3. D’harmoniser les dispositions du règlement aux modifi cations récentes à la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme.
QUE ce projet de règlement ne contient pas des dispositions susceptibles d’approbation référendaire;
QU’AU cours de cette assemblée publique, seront expliqués le projet de règlement ainsi que les conséquences de 
son adoption. Les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet seront entendues;
QUE ce projet de règlement, son résumé et une présentation sur la modifi cation proposée est disponible en 
consultant ce lien : boucherville.ca/avispublics (Projet de règlement zonage 2023-297-2)
DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 28e jour de mars 2023
Me Marianna Ruspil, OMA, Greffi ère
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Avis public
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT

NUMÉRO 2023-296-7

À TOUTES LES PERSONNES HABILITÉES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR LE PROJET 
DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-296-7 MODIFIANT LES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS 
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉRO 2018-296 AFIN :

• D’ajouter et de retirer des bâtiments à l’annexe A - Bâtiments d’intérêt et valeur patrimoniale.

• De mettre à jour la valeur architecturale de certains bâtiments à l’annexe A - Bâtiments d’intérêt et valeur 
patrimoniale.

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :

QUE le conseil municipal de Boucherville, à la suite de l’adoption, lors de sa séance ordinaire du 20 mars 2023, 
d’un projet de règlement portant le numéro 2023-296-7 et visant la modifi cation du règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2018-296, tiendra une assemblée publique de consultation 
le lundi 17 avril 2023 à compter de 19 h 30, en la salle Pierre-Viger, 500, rue de la Rivière-aux-Pins à Boucherville, 
en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ C A-19.1);

QUE les objets de ce projet de règlement sont de :

1. D’ajouter et de retirer des bâtiments à l’annexe A – Bâtiments d’intérêt et valeur patrimoniale.

2. De mettre à jour la valeur architecturale de certains bâtiments à l’annexe A – Bâtiments d’intérêt et valeur 
patrimoniale.

QUE ce projet de règlement ne contient pas des dispositions susceptibles d’approbation référendaire;

QU’AU cours de cette assemblée publique, seront expliqués le projet de règlement ainsi que les conséquences de 
son adoption. Les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet seront entendues;

QUE ce projet de règlement, son résumé et une présentation sur la modifi cation proposée est disponible en 
consultant ce lien : boucherville.ca/avispublics (Projet de règlement zonage 2023-296-7)

DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 28e jour de mars 2023
Me Marianna Ruspil, OMA, Greffi ère
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Avis de publication d’un règlement d’emprunt

Lors de sa séance tenue le 17 novembre 2022, le conseil d’agglomération de la Ville de Longueuil a adopté le règlement suivant :

RÈGLEMENT CA-2022-378 ORDONNANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION POUR L’INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS AUX 
ÉCOCENTRES MARIE-VICTORIN ET PAYER ET DÉCRÉTANT, À CETTE FIN ET POUR LE PAIEMENT D’HONORAIRES  PROFESSIONNELS, 
UN EMPRUNT.

Ce règlement est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter sur ce règlement suite à la procédure d’enregistrement de ces 

personnes tenue du 9 au 13 janvier 2023, et a été approuvé par la ministre des Affaires municipales le 20 mars 2023.

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

Le règlement peut être consulté sur http ://longueuil.quebec/services/reglements-municipaux ou en faisant une demande à greffe.ca@longueuil.quebec.

Donné à Longueuil, le 28 mars 2023

Carole Leroux, avocate

Assistante-greffière

Avis public
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR

AVIS est donné que le règlement suivant a été adopté par le conseil de la Ville de Boucherville lors de sa séance 
ordinaire du 20 mars 2023 :

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-388

TITRE ET OBJET : RÈGLEMENT RÉGISSANT L’UTILISATION EXTÉRIEURE DES PESTICIDES ET DES ENGRAIS

Ce règlement est disponible pour consultation à l’hôtel de ville de Boucherville aux heures ordinaires de bureau en 
prenant rendez-vous à la Direction des affaires juridiques et du greffe au 450 449-8100, poste 8605. Vous pouvez 
également consulter ce règlement au lien suivant boucherville.ca/avispublics (Règlement 2023-388).

Ce règlement entrera en vigueur à la date de publication du présent avis.

DONNÉ À BOUCHERVILLE,
Ce 28e jour de mars 2023

Me Marianna Ruspil, OMA, greffi ère
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Avis public
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE

RÈGLEMENT D’URBANISME

AVIS PUBLIC est par la présente donné que le conseil municipal de Boucherville statuera sur les demandes de 
dérogation mineure au règlement d’urbanisme présentée par les propriétaires ci-après indiqués, lors de la séance 
ordinaire qui se tiendra le 17 avril 2023, à la salle Pierre-Viger de l’hôtel de ville de Boucherville, 500, rue de la 
Rivière-aux-Pins, Boucherville, à 20 h.

Toute personne intéressée pourra alors y faire les observations pertinentes pendant la période de questions 

réservée au public ou les transmettre par écrit, avant cette date, à l’adresse mentionnée ci-dessus ou par 

courriel à greffe@boucherville.ca à l’attention de la greffi ère.

1310, rue Nobel – hauteur d’une enseigne sur mur – demande de dérogation mineure

La demande de dérogation no 2023-70027 est déposée afi n de permettre l’installation d’une enseigne sur mur dont 
la hauteur ne respecte pas la réglementation applicable. Le projet déposé ne respecte pas certaines dispositions 
du Règlement de zonage numéro 2018-290. Le tableau ci-dessous résume la demande de dérogation mineure :

EFFET DE LA DÉROGATION ARTICLE / GRILLE DE 

SPÉCIFICATIONS

(RÈGL. N° 2018-290)

NORME SITUATION DÉROGATION DEMANDÉE

Permettre la 
présence d’une 
enseigne sur mur 
dont la hauteur 
excède 9,0 mètres.

13-6 9,0 mètres 
maximum

Présence d’une 
enseigne dont le 
haut de l’enseigne 
est proposé à 11,72 
mètres.

Permettre la présence d’une 
enseigne sur mur dont la 
hauteur excède 9,0 mètres 
sans toutefois dépasser le haut 
du parapet du bâtiment.

1399, chemin du Général-Vanier – installation d’une nouvelle serre – demande de dérogation mineure

La demande de dérogation no 2023-70043 est déposée afi n de construire un bâtiment accessoire agricole de type 
serre. Le projet déposé ne respecte pas certaines dispositions du Règlement de zonage no 2018290. Le tableau 
ci-dessous résume la demande de dérogation mineure :

EFFET DE LA DÉROGATION ARTICLE / GRILLE DE 

SPÉCIFICATIONS

(RÈGL. N° 2018-290)

NORME SITUATION DÉROGATION DEMANDÉE

Permettre une réduction 
de la distance minimale 
à respecter entre un 
bâtiment accessoire 
agricole et une ligne 
avant.

8-39 – ligne 7, 
colonne F, concernant 
la distance minimale à 
respecter avec une ligne 
avant pour une zone à 
dominance agricole (A) 

30 mètres 
minimum

La distance entre le 
bâtiment accessoire 
agricole de type 
serre et la ligne 
avant est de 4,28 m.

Permettre que la 
distance entre le 
bâtiment accessoire 
agricole de type serre 
et la ligne avant soit 
de 4,28 m.

FAIT À BOUCHERVILLE,
Ce 28e jour de mars 2023
Me Marianna Ruspil, OMA, greffi ère
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https://pierrephilibert.com/
https://www.remax-quebec.com/fr/courtiers-immobiliers/y.daigle/index.rmx
https://propriodirect.com/jacques-olivier-thibeault/
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Forfaits repas variés
Réceptionniste et sécurité 24/24
Personnel de soins disponible 24/24
Entretien ménager aux 2 semaines
Entretien literie 1 fois par semaine
Électro et ameublement de base, si désiré    
Tous les loisirs et activités de la résidence inclus
Et plus encore !

www.residencessoleil.ca        info@residencessoleil.ca        Visites SANS ENGAGEMENT !     

Prendre soin des autres, c’est de famille chez nous.

Appartements 11\2 à 41\2 abordables
Autonomes, semi-autonomes, unité de soins.

1 800 363-0663

Programmes exclusifs pour soutenir et accompagner les aînés en résidence.

Profitez-en !

Sainte-Julie       1975, chemin du Fer-à-ChevalBoucherville       549, rue de Verrazano

Piscine intérieure, spa, sauna, aquaforme
Activités animées, sorties organisées, fêtes
Bingo, cartes, casse-têtes, billard, palets, pétanques

  poches, quilles, jardinage
Artisanat, peinture, tricot, spectacles
Danse, piano, chorale, cinéma
Bibliothèque, salon internet, conférences
Comité de résidents et bien plus !

Activités pour tous les goûts !

Fini la solitude, venez revivre

Tous les aînés

ont les moyens aux Résidences Soleil

    C’est portes   ouvertes !

 et recevez   un cadeau!

Visitez une   Résidences Soleil

Abordable             Sécuritaire             Évolutive             Épanouissante             Familiale
   

Une 
entreprise
familiale 
d’ici

Vivez Les Résidences Soleil 1
3
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